
 
PROGRAMME REUNION CRI/OPS 

 
Jeudi 28 ou Vendredi 29 octobre 2010 

 
Introduction  

 

1) Les évolutions concernant les modalités déclaratives Urssaf     

• Ducs EDI : échange sur les fonctionnalités de ce service proposé par les partenaires sociaux, 
point sur le paramétrage des logiciels de paie (avec l’exemple des outils Cegid), retours 
d’expérience (témoignages de cabinets) 

• Vers la suppression du TR papier et du BRC papier       
 

2) Une nouvelle mission confiée à l’Urssaf au 1er janvier 2011 

• Les modalités de transfert du recouvrement des cotisations Assurance Chômage et AGS à 
l’Urssaf pour le compte de Pôle Emploi. 

  

3) Zoom sur le contrôle Urssaf 

• Ce qui va changer en 2011 : plan de contrôle, les évolutions du contrôle DGE 

• Le contrôle sur pièces 

• Les méthodes de contrôle 

• Le résultat des contrôles nationaux et lorrains (point sur la lutte contre la fraude et le travail 
illégal)    

       
Conclusion et Questions/Réponses 
 

COUPON REPONSE 

A retourner par Fax au 03 83 30 57 36 ou par mail : oec@lorraine.experts-comptables.fr ou par 
courrier, 46 cours Léopold, BP 80379, 54007 Nancy Cedex pour le 22/10/2010 

Cabinet ....................................................................................................................  
 

Madame, Monsieur.......................................................................................................  
 

� Assistera à la réunion du 28 octobre 2010 organisée par le CRI/OPS à la CCI de NANCY 
Accompagné(e) de :  
Nom Prénom : ......................................................................................  

Nom Prénom : ......................................................................................  
 

� Assistera à la réunion du 29 octobre 2010 organisée par le CRI/OPS à la CCI de METZ 
Accompagné(e) de :  
Nom Prénom : ......................................................................................  

Nom Prénom : ......................................................................................  
 

� N’assistera pas 
 

 
 

 


